
Délibération n°M2019-549

Séance ordinaire du lundi 30 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente septembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Hors commission

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Chantal  CLARAC,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER, Véronique DEMON, Aline DESTAILLATS, Thierry
DEWINTRE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène
FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,
Eric PENSO, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Joël RAYMOND,
René REVOL, Jean-Pierre RICO, Henri ROUILLEAULT, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE,
Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle
GUIRAUD, Clare HART, Sonia KERANGUEVEN, Alex LARUE,
Mustapha  MAJDOUL,  Cyril  MEUNIER,  Patricia  MIRALLES,
Arnaud  MOYNIER,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Thierry
QUILES, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Robert  COTTE,  Perla  DANAN,  Isabelle
GIANIEL, Audrey LLEDO, Gilbert PASTOR
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Hors  commission  -  Sommet  des  Maires  du  Pacte  de  Milan  sur  la  politique
alimentaire et urbaine à Montpellier - Prise en charge des frais de déplacement et
de réception - Approbation - Autorisation de signature

Monsieur Philippe SAUREL, Président, rapporte :

En 2015, une centaine de maires de grandes villes à travers la planète, dont huit collectivités françaises, ont
signé lors de l’exposition universelle de Milan un pacte affirmant une volonté politique claire d’aller vers des
systèmes alimentaires territoriaux durables en donnant des solutions concrètes pour y parvenir  à travers
37 actions recommandées.

Quatre ans après son lancement, le Pacte de Politique Alimentaire de Milan a réussi à s’imposer comme un
espace  inédit  et  innovant  de  coopération  entre  les  villes,  les  réseaux  qui  les  lient  et  les  organisations
internationales. Les politiques alimentaires sont perçues et utilisées comme un levier permettant d’accéder au
développement durable de ces aires urbaines en constante et rapide expansion. 

Après Milan, Rome, Valence et Tel Aviv, Montpellier accueillera donc la réunion annuelle du Milan Urban
Food Policy Pact (MUFPP) avec 200 représentants de villes à travers le monde. En signant ce pacte, les
collectivités se sont engagées à la protection des terres à fort potentiel, à la priorité donnée aux circuits
courts, et à la lutte contre le gaspillage alimentaire.

Parmi les sept piliers thématiques de la Métropole, l’un consacré à l’agroécologie a pour objectif de mettre
en place les moyens « de produire pour les 50 ans à venir l’alimentation dont les populations ont besoin
pour se nourrir ». L’illustration de cette volonté est la validation du SCoT 2019-2040, préservant 400 ha de
terres. 

Le 5ème rendez-vous annuel et le sommet des maires du Pacte de Milan sur la politique alimentaire et urbaine
doivent se tenir à Montpellier du 7 au 9 octobre 2019 avec les Maires et élus de 200 villes du Monde, acteurs
de l’alimentation de demain, chercheurs et décideurs pour renforcer les échanges autour du Pacte de Milan. 

Les villes peuvent apporter une précieuse contribution afin de relever les défis mondiaux contemporains tels
que  le  changement  climatique  et  la  nécessité  de  développer  des  compétences  et  métiers  innovants.  Le
5ème rendez-vous annuel et sommet des Maires du Pacte de Milan sur la politique alimentaire et urbaine à
Montpellier  sera  l’occasion  de  partager  les  initiatives  et  avancées  permettant  ainsi  la  mise  en  place  de
meilleurs systèmes alimentaires dans les villes.

De nombreux Maires viendront témoigner de leur expérience et de leur ville pour relever ensemble les défis
mondiaux. Les travaux issus des rencontres régionales du Pacte de Milan seront également pris en compte.

Cette  5ème édition s’inscrit  enfin dans le  cadre de l’Agenda 2030 et  des  17 objectifs  du développement
durable des Nations Unies.  Au-delà de constituer une feuille de route et  une référence à l’international,
l’Agenda 2030 permettra de ne laisser aucun enjeu de côté.

En tant que ville hôte de la Rencontre annuelle et du Sommet des Maires du Pacte de Milan les 7, 8 et 9
octobre 2019 prochains,  Montpellier  Méditerranée Métropole porte activement les évènements organisés
dans le cadre du Pacte de Milan. 

Pour mener ses actions, la Métropole est appelée à recevoir un certain nombre de délégations étrangères. Le
cahier des charges de la candidature sur lequel la Métropole a répondu et s’est engagé prévoyait la prise en
charge liée à la venue de villes des pays  en voie de développement.  Le budget dédié au transport  et  à
l’hébergement des délégations invitées pour cette opération est estimé au maximum à 70 000 €. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- autoriser  la  prise  en  charges  des  frais  de  déplacement  et  de  réception  afférents  à  ces  déplacements
(transports, hôtels…) dans la limite des coûts estimés ci-dessus ;
- dire que les crédits sont inscrits au budget 2019 de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 936 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 86 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 04/10/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 octobre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190930-103636-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/10/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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